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Lors de l’assemblée du 4 juillet, le conseil a décidé de rénover le garage municipal qui en a grandement besoin. Les travaux qui  
devraient être effectués d’ici la fin de l’année 2022 concernent le remplacement des portes et fenêtres, la peinture extérieure et 
l’électricité. 
Ces travaux seront payés à même la subvention du Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM). 
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RAPPORT DU MAIRE 2021 
Séance ordinaire du 6 juin 2022 

En vertu de l’article 955 du Code Municipal, j’ai le plaisir de vous présenter mon rapport sur la      

situation financière de notre municipalité. 

États financiers 2021 et rapport du vérificateur 

Les états financiers 2021 audités par la firme Raymond Chabot Grant Thornton font état de revenus 

de fonctionnement de 1 738 899 $, de revenus d’investissement de 48 000 $ et de dépenses de 

fonctionnement de 1 748 439 $ représentant un excédent de l’exercice de 38 460 $ avant les       

éléments de conciliation à des fins fiscales (revenus d’investissement, amortissement, financement, 

activités d’investissement et affectations) de 54 204 $ permettant un surplus de fonctionnement à 

des fins fiscales de 92 664 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021. 

Le rapport du vérificateur nous indique que ces états financiers consolidés représentent fidèlement 

la situation financière de la municipalité et des partenaires auxquelles elle participe au 31 décembre 

2021, le tout conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

Steve Lanciaux 

Maire 

AVIS PUBLIC ENTRÉE EN VIGUEUR 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ, QUE : 

Le conseil municipal lors de l’assemblée tenue le 4 juillet 2022, a adopté le règlement suivant: 

              « RÈGLEMENT NO : 320 » RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 305 SUR LA CIRCULATION  

Ce règlement modifie la vitesse de circulation pour qu’elle soit réduite à 30 km sur des tronçons des 
routes suivantes : Chemin Saint-Jacques, du Père-Roy, Saint-Denis et sur l’Ancienne route 50. 

Ledit règlement est maintenant déposé au bureau de la soussignée, au 816, rue Principale à Saint-
Herménégilde.  Toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures d’ouverture 
du bureau et en avoir une copie moyennant les frais exigibles.  

Il est défendu de conduire un véhicule routier à une vitesse :  
1) Excédant 50 km/h dans les limites de la municipalité, sauf sur les chemins ou parties de  
chemins sur lesquels une signalisation le permet ;  

2) Excédant 30km/h dans les rues suivantes : 

3) Excédant 30km/h dans les rues situées à proximité des parcs municipaux : PARC ARMAND-VIAU      

DONNÉ ce 8
ème

 jour du mois de juillet 2022.  

RUE TRONÇON 

Saint-Jacques De l’Ancienne route 50/Route 251 jusqu’au 880 rue Saint-Jacques soit la limite Est du périmètre urbain 

Chemin St-Denis De Chemin Lippé Nord à Chemin Lippé Sud 

Chemin du Père-Roy De l’intersection Chemin du Père-Roy/Chemin Bourdeau à l’extrémité Sud du chemin du Père-Roy 

RUE TRONÇON 

Ancienne route 50 Principale/Saint-Jacques jusqu’au 761 ancienne route 50, soit la limite Sud du parc Armand-Viau 
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Élu responsable Poste Comité 

Steve Lanciaux Maire Voirie         CCU     Ressources humaines 

Forêt Hereford        Acti-Sports 

Robin Cotnoir Poste 1 Voirie         CCU     Ressources humaines 

Marie-Soleil Poulin Poste 2 Loisirs         SAE 

Jean-Claude Daoust Poste 3 Hygiène du milieu    Régie des Déchets   Ressourcerie 

Nouveaux arrivants 

Michel Fontaine Poste 4 Voirie           Régie incendie         Culture 

Suzanne Lefrançois Poste 5 Famille         MADA 

Mario Saint-Pierre Poste 6 Voirie          CCU    Ressources humaines 

BUREAU MUNICIPAL 

 

BUREAU MUNICIPAL 

 CALENDRIER DES SESSIONS ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA                       

MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Lieu    Heure des sessions  Date 

Salle du conseil   19:00H   Lundi le 1er août 2022 

776, rue Principale  19:00H   Mardi le 6 septembre 2022 

Saint-Herménégilde  19:00H   Lundi le 3 octobre 2022 

MAIRE SUPPLÉANT 

Robin Cotnoir est le maire suppléant du 15 novembre 2021 au 31 décembre 2022.  Le maire      

suppléant est désigné comme signataire en cas d’absence du maire. 

Heures d’ouverture       Services offerts 

 Lundi, mardi, jeudi et vendredi     Permis de construction (sur rendez-vous) 

 9h00 à 12h00 et 13h00 à16h00     Permis de feu (Feux à ciel ouvert) 

 Fermé le mercredi       Location du centre communautaire 

 Adresse    816, rue Principale, Saint-Herménégilde, QC J0B 2W0 

Numéro de téléphone:  Bureau     819-849-4443 

Pour rejoindre: Johanne Le Buis, Directrice générale   Poste 100 

   Louise Saint-Jacques, Sec.-Trésorière Adjointe Poste 104 

   Katherine Dion, Adjointe administrative  Poste 101 

   René Therrien, Inspecteur municipal   Poste 103 

   André Drouin, Inspecteur en bâtiment  Poste 102 (prendre rendez-vous ) 

Numéro de téléphone:  Centre communautaire  819-849-3344 
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ACCÈS À L’EAU POUR LES BATEAUX 

Le beau temps est finalement de retour et vous pouvez 

maintenant pratiquer vos meilleures activités estivales. 

Parmi celles-ci, on retrouve les promenades en bateau un 

peu partout au Québec.  

La municipalité tient d’abord à rappeler qu’il n’y a pas de 

rampe d’accès à l’eau au lac Lippé. . La descente à      

bateau municipale se trouve au 167 chemin du Père-Roy 

(quelques centaines de mètres plus loin que l’entrée de la 

plage municipale sise au 123 chemin du Père-Roy) et   

permet d’accéder au lac Wallace (voir la photo ci-contre).  

De plus, vous avez probablement remarqué les panneaux 

qui visent à sensibiliser les propriétaires de bateau à     

nettoyer leurs embarcations avant de les mettre à l’eau. 

Ceci a pour but de réduire les risques de contamination 

du lac par les espèces nuisibles envahissantes comme la 

moule zébrée. Ces espèces détruisent notre                  

environnement et endommagent les embarcations       

nautiques.  Veuillez noter qu’aucun emplacement public 

de nettoyage n’est accessible sur place, vous devez    

prévoir votre nettoyage avant votre arrivée.  Nous apprécions votre collaboration. 

Que votre activité nautique préférée soit motorisée (bateau,          

motomarine, etc.)  ou non (planche à pagaie, kayak, canot, etc.), 

vous devez obligatoirement utiliser la descente à bateau pour        

accoster ou accéder au plan d’eau.  Ceci afin d’éviter des risques 

d’accident potentiel avec le secteur de la plage. 

La section plage est utilisée pour la baignade.  Cette section de berge ne donne accès à aucun quai 

maritime. Il est vrai qu’il est tentant de se rapprocher de la plage par la voie des eaux, mais ils      

seraient essentiels de ne pas le faire.   

En résumé, la section plage est utilisée pour la baignade et la section descente à bateau est utilisée 

pour mettre à l’eau ou sortir de l’eau toutes les formes d’embarcation nautiques.  La baignade n’y 

est pas permise. 

Une bonne collaboration entre chaque secteur permet un bon voisinage.  Le civisme a toujours sa 

place dans la société. 

VOUS PRÉVOYEZ UNE SORTIE EN BATEAU? 
Pour une journée plaisante et sécuritaire, vérifiez avant de vous rendre sur l’eau.  Votre sécurité et 

celle de vos invités sont primordiales. À vérifier:   

Les prévisions météorologiques    Votre réserve de carburant 

L’état et le chargement de votre embarcation L’équipement de sécurité 

Les particularités du plan d’eau 

Téléchargez la liste :  https://tc.canada.ca/sites/default/files/migrated/tp14525f.pdf 
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AVIS PUBLIC 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉE PAR LA SOUSSIGNÉE, Madame Johanne Le Buis,         
greffière-trésorière de la susdite municipalité,  

QUE: 
Le conseil de la municipalité de Saint-Herménégilde, à une assemblée régulière du conseil fixée au 
1er août 2022 à 19h tenue au centre communautaire sis au 776, rue Principale, Saint-
Herménégilde, étudiera la demande suivante : 

DEMANDE DE PERMIS (PPCMOI) no 2022-04 

Le propriétaire présente une demande en vertu du règlement sur les projets particuliers de         
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble, qui a pour nature et effets de          
permettre l’implantation d’une construction résidentielle sur le lot 5 793 770 du cadastre du Québec. 
 
Permettre la construction d’une maison unifamiliale sur une fondation constituée de pneus recyclés 
compactés de terre dans la zone RF-1. 

Toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette 
demande peut le faire à l’assemblée du 1er août 2022. 

Donné à Saint-Herménégilde, ce 8
e
 jour de juillet 2022. 

 

AVIS PUBLIC 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉE PAR LA SOUSSIGNÉE, Madame Johanne Le Buis,        
greffière-trésorière de la susdite municipalité, 

QUE: 

Le conseil de la municipalité de Saint-Herménégilde, à une assemblée régulière du conseil fixée 
au 1er août 2022 à 19h tenue au centre communautaire sis au 776, rue Principale,                      
Saint-Herménégilde, étudiera la demande suivante : 

DEMANDE DE DÉROGATION no 2022-05 

Les propriétaires présentent une demande de dérogation mineure pour le lot 6 403 704 du         
cadastre du Québec. 

Autoriser une implantation dérogatoire pour un conteneur sur un lot sans bâtiment principal       
contrairement notamment au règlement de zonage 237-14, articles 5.1.1, 11.3.1. 

Toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette 
demande peut le faire à l’assemblée du 1er août 2022. 

 

Donné à Saint-Herménégilde, ce 8
e
 jour de juillet 2022. 
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NOUVEAU RÈGLEMENT 321 EN PRÉVENTION DES INCENDIES 

La Municipalité a déposé le 4 juillet dernier un projet de règlement pour remplacer l’ancien         
règlement 244 adopté en 2014.  Deux grands objectifs sont liés à ce règlement, soit la sécurité 
des personnes en cas d’incendie et la protection des bâtiments contre l’incendie. 

Le nouveau règlement prévoit les normes relatives à la prévention des incendies dans les           
habitations, bâtiments agricoles, industries, commerces, institutions, etc. Ces normes concernent 
l’identification des bâtiments, l’affichage, les issues de secours, les moyens d’évacuations, les 
avertisseurs, les extincteurs, les appareils de chauffage, etc. 

D’autre part, le règlement encadre également tout ce qui a trait aux feux et aux foyers extérieurs 
ainsi qu’à la pyrotechnie. Il contient également des normes concernant la fréquence d’entretien, 
d’inspection et de mise à l’essai des systèmes de protection des incendies.  

De plus, il prévoit les modalités d’inspection, les infractions et les peines applicables. Le            
règlement est inspiré du Code national de prévention des incendies (CNPI) du Canada et intègre 
également le chapitre Bâtiment du Code de sécurité (CBCS). Nous vous invitons à communiquer 
avec votre municipalité ou service de sécurité incendie pour tout complément d’information      
concernant la réglementation en matière de prévention des incendies. 

FINISSANTS DU SECONDAIRE 

La fin de l’année approche et pour certains, c’est la fin d’une grande étape  

avec l’obtention d’un diplôme d’étude secondaire! Si tu es finissant(e) du             

       secondaire (DES) ou (DEP) pour l’année 2022 et que tu as moins de vingt (20) 

ans, la municipalité tient à te féliciter pour ton travail. Inscris-toi auprès de la municipalité afin     

d’obtenir une des bourses reconnaissance qui seront décernées pour une douzième année          

consécutive.   

Pour recevoir ta bourse, tu dois obligatoirement t’inscrire d’ici le 30 septembre 2022 

en présentant ton relevé de notes en indiquant ton nom, adresse et numéro de        

téléphone ainsi que le diplôme reçu et la date.   

Au plaisir de te rencontrer et à tous les étudiants, la municipalité vous souhaite une 

belle fin d’année.  
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SERVICE DE PREMIERS RÉPONDANTS 

 

Depuis 1996, le Service de Sécurité Incendie (SSI) de Beecher Falls offre le service de premiers 

répondants aux municipalités d’East Hereford, Saint-Herménégilde et Saint-Venant-de-Paquette. 

En raison d’un manque de personnel et de relève, il devenait fort difficile d’assurer un service   

adéquat à la population des trois municipalités. 

Ce faisant, le 21 juin 2022, le SSI de Beecher Falls a cessé d’intervenir pour les urgences de type 

médical (problèmes respiratoires, problèmes thoraciques, fractures, arrêts cardiaques, etc.) sur le 

territoire des trois municipalités, mettant fin ainsi à une longue collaboration fort appréciée.  

Toutefois, le SSI de Beecher Falls continuera son offre de services pour les incendies, les          

accidents de la route, les sauvetages, les accidents agricoles, etc. 

Soyez assurés que le CIUSSSE et le Centre de Communication Santé Estrie ont fait les            

démarches nécessaires pour mettre en place les protocoles à la centrale 911 (CAUCA) afin que 

la population de Saint-Herménégilde soit desservie adéquatement par les     

ambulanciers de Coaticook. 

De plus, la municipalité a un défibrillateur cardiaque disponible 

en tout temps à l’église de Saint-Herménégilde.  Entrez par la 

porte de droite, nous le trouvons sur le mur de droite près du 

panneau d’affichage à l’arrière complètement. 

Merci de votre compréhension ! 



 

 

LA TÊTE DANS LES ÉTOILES 
L’événement a pour but l’observation des étoiles. Loin de sources lumineuses, l’observation n’en est que 
plus grandiose. Des astronomes amateurs nous permettent d’observer les étoiles à travers divers              
télescopes.  
Cet événement a été instauré en 2005 et a rassemblé plusieurs amateurs de la voûte céleste. Que vous 
soyez un amateur ou un astronome accompli, vous serez à même d’apprécier l’événement qui se déroule sur 
le Mont Hereford, considéré comme le 3e plus haut mont en Estrie. 
L’édition 2022 se tiendra le samedi 27 août. Alors, nous vous invitons à réserver dès maintenant cette date 
à votre agenda pour profiter d’une très belle soirée. Un service de navette est disponible pour les gens qui le 
désirent à partir de 19h et se poursuit jusqu’au coucher du soleil.  
Il est préférable de s’habiller très chaudement.  Il fait froid sur la montagne lorsque le soleil est couché. 
Si Dame nature n’est pas des nôtres (s’il pleut), l’activité sera annulée.  

   QUAND      :  27 AOÛT 2022 

   HEURE        :  À PARTIR DE 19H 

   DÉPART      :  STATIONNEMENT SITUÉ AU 2020, CHEMIN CENTENNIAL 

   OÙ               :  AU SOMMET DU MONT HEREFORD 

   TRANSPORT: 3 MONTÉES EN NAVETTES SONT PRÉVUES 

      HABILLEMENT CHAUD DE MISE 

 Les lumières blanches sont interdites durant l’activité. 
 L’activité d’astronomie débute vers 21h 
Nous vous attendons les bras ouverts !  Pour information : 819-849-4443.  
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TRAVAUX ROUTIERS SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Le pont P-01975 est situé après le lac Wallace et 

avant le chemin Charest. 
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PUBLICITÉ 



CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Tous les citoyens de la MRC ont maintenant accès à des            

écocentres occasionnels, peu importe où se tient l’écocentre. 

Coût: gratuit, sauf pneus surdimensionnés. 

Limite:  3 m
3 (remorque de 4’ x 8’ x 3’) par jour par adresse. 

Conditions:  preuve de résidence à l’appui,  

   entrepreneurs exclus. 

Samedi le 17 septembre de 8H30 à 15H  
Parc Armand-Viau,749, Ancienne Route 50  

Saint-Herménégilde 

Pour plus d’informations:  www.mrcdecoaticook.qc.ca  

819-849-9166  | Mat.residuelles@mrcdecoaticook.qc.ca 

ÉQUIPE DU JOURNAL 
Le Mégilien       

816, rue Principale     Brigitte St-Pierre, responsable de la publicité 

St-Herménégilde, Québec J0B 2W0  Sylvie Fauteux, mise en page 

Pour nous joindre :  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca téléphone :  819-437-5462 

Vous pouvez nous soumettre article et photos en tout temps 
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NOUVELLE PROCÉDURE mise en place 

afin d’assurer la sécurité de tous :  

• Inscription obligatoire : Tous ceux 

qui veulent apporter du matériel   

doivent s’inscrire en ligne dans l’une 

des plages horaires disponibles au 

sein d’un formulaire. Ceci a pour but 

de répartir la clientèle dans le temps 

et de raccourcir les files d’attente.  

• Attendre sagement dans sa voiture 

en attendant qu’un préposé vous 

donne l’autorisation d’accéder aux 

différents postes de récupération.  

• Vider soi-même son chargement : 

les préposés sur place vous             

indiqueront où mettre les différents 

matériaux, mais ne vous aideront pas 

au déchargement. Vous devez donc 

prévoir des gants ou autres           

équipements de sécurité.  

• Respecter la distance de 2 m avec 

les autres participants ou préposés.  

Amies et amis du Club Joyeux!  Nous avons enfin pu reprendre nos activités régulières. Les       
souper-danse de mai et juin ont été des succès. Tous les participants étaient heureux de se        
retrouver après cette pause de plus de 2 ans. 

Cette année encore le renouvellement pour vos cartes de membre vous parviendra du national 
avec une enveloppe-retour et la marche à suivre pour renouveler.  Si vous ne recevez pas votre   
renouvellement par la poste, nous pouvons vous enregistrer. 

Nous avons dû dire Aurevoir à une de nos pionnières du Club, Mme Gilberte Lambert-Dubé. Merci 
Mme Dubé pour votre dévouement pour le Club Joyeux. 

Nos souper-danse reprendront le 8 octobre prochain avec un méchoui, nous avons la chance de 

conserver nos mêmes musiciens.  Bonnes Vacances et au plaisir de vous accueillir à l’automne! 

Henriette Veronneau, présidente  

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

SS 
SOLVANT, PROPANE  

 

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca
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Dans le stationnement du parc municipal 
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COMMUNAUTÉ SAINT-HERMÉNÉGILDE  

Petite pensée:  C’est dans l’adversité que l’on découvre ses amis.  Le comité de      
Gestion offre ses condoléances aux familles Dubois et Dubé.  On vous souhaite de 
belles vacances.   
Voici les heures et les dates des messes célébrées en août et septembre 2022. 

Dimanche 07 août 11:00H Nicholas Lanciaux 3
e
 ann. par des parents et des amis 

Dimanche 14 août 11:00H Alain Mc Duff  par ses parents Juliette et Jean-Claude 

Dimanche 21 août 11:00H Raymond Boucher  par des parents et des amis 

Dimanche 28 août 11:00H Claude Tardif   par Carmelle et Gaston Charest 

Dimanche 04 sept. 11:00H Donaldo Gagné   par son épouse Monique Lambert  

Dimanche 11 sept. 11:00H Yolande St-Laurent  par des parents et des amis 

Dimanche 18 sept. 11:00H Arthur Dubé 1er ann.  par des parents et des amis 

Dimanche  25 sept. 11:00H Pierre Charest   par ses parents Carmelle et Gaston 

Pour terminer, nous vous demandons, si vous le désirez, de prier afin que les autorités concernées      
trouvent un terrain d’entente pour l’avenir de notre église. L’église que nos ancêtres ont construite et 
entretenue avec amour et fidélité pendant des siècles. Le Mégilien vous tiendra au courant au fur et 
à mesure des nouveaux développements. 

Un party des vacances de la construction à 

ne pas manquer ! 

Le vendredi 22 juillet dès 20h 

au parc Chartier, nous vous 

attendons pour fêter avec 

nous le début des vacances 

de la construction. Nous      

recevrons nul autre que le groupe Les Colocs 

– Ensemble ! 
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DIVERTISSEMENT 
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PLUME DU LAC 

Bonjour à tous nos fidèles lecteurs(trices), enfin le printemps, même si au moment où j’écris ces lignes il ne 

fait que 9° Celsius.  Au moins, nous n’entendons plus toujours parler de morts et de malades de la COVID! 

Mais attention, restons prudents, car elle n’a pas complètement disparu.  Mieux vaut prévenir que guérir!  

Donc l’été est à nos portes et nous pourrons enfin profiter du bon air et du soleil.  Je nous le souhaite beau et 

chaud! 

Je viens de terminer la lecture du dernier livre de Boucar Diouf : « La face cachée du grand monde des     

microbes.  Et pourquoi, nous leur devons tant.» Je vous le dis, vous n’avez pas fini d’être surpris.  Il dit     

souvent que l’humour est un super-remède pour nous!  Alors, commençons tout de suite. 

1—-Quand un homme fait-il le plus d’exercice physique? 

       -À la plage, quand il se rentre le ventre au passage d’une belle fille. 

2---« Je pense que je vais être obligé d’emmener ma belle-mère en Floride pour les vacances! »  « Comment 

ça? » « À chaque fois que j’ouvre la télé, il y a quelqu'un qui crie : Ne partez pas sans elle? » 

3--- Un homme dit à son ami : «si la réincarnation existe je voudrais me réincarner en : 

       a) abeille : pour piquer tous mes ennemis. 

       b) oiseau : pour voir tout ce qui se passe par les fenêtres. 

       c) chaudron : j’aurais toujours le ventre plein, le derrière au chaud et je serais toujours dans les mains 

d’une femme! 

4---Un homme entendait un râle et après un certain temps, il finit par localiser le bruit. Ça venait du tiroir de 

son bureau. Il ouvre le tiroir et en sort son portefeuille; le bruit venait de là! C’était sa carte de crédit qui     

venait d’expirer. 

5---Robert revient de son cours de catéchèse et sa mère lui demande de quoi ils ont parlés? « On a parlé de 

Moïse qui a été envoyé par Dieu derrière les lignes égyptiennes pour sauver les israélites. Il les a conduits à 

la mer Rouge, il a construit un pont et ils ont traversé; mais quand ils ont regardé en arrière ils ont vu venir 

les blindés ennemis. Alors Moïse a envoyé un courriel à l’aviation pour qu’ils détruisent le pont afin que les 

égyptiens ne puissent pas les poursuivre.  Sa mère lui dit : « Tu es certain que c’est vraiment ça l’histoire? »  

« Pas tout à fait, mais si je te la raconte à sa façon tu ne me croiras jamais!» 

6---Un homme qui vient chercher un emploi demande au patron le montant du salaire offert; Celui-ci répond : 

« Je vous donne $400.00 tout de suite et $500.00 dans 6 mois. »  

« Parfait! Je reviens dans 6 mois!» 

7---Un bon médecin est celui qui sait faire attendre son patient jusqu’à ce que la nature ait le temps de le 

guérir! 

8---Un politicien prie au pied d’un crucifix et en le regardant il dit: « Ah! Que je suis malheureux!  Tout ce que 

je fais est critiqué : les CHSLD, les hôpitaux, les personnes âgées, les étudiants, les garderies, etc. »  «Tu es 

chanceux quand même!» « Comment chanceux?» « Oui tu es chanceux que j’aie les deux pieds cloués 

ici !.....» 

9---« Madame vous avez un problème de cholestérol!» « Ça ne me surprend pas! Je parle toujours dans le 

beurre !»   

10—Un chirurgien, un architecte et un politicien discutent à savoir laquelle des trois professions est la plus 

ancienne, 

 « Ève a été créée à partir d’une côte d’Adam. Donc la chirurgie remonte à la création!» 

 « Mais, avant la création, il a fallu remettre de l’ordre dans le chaos. Ça c’est le travail d’un architecte!» 

 « Admettons tout ça. Mais la politique est encore plus ancienne! En effet, qui croyez-vous avait créé le 

chaos ?....» 

Pour terminer je vous laisse sur un proverbe que j'aime beaucoup:  * Ce que femme veut, Dieu le veut! * 

Désolée pour vous messieurs, mais si Dieu le veut, il ne vous reste qu'à vous y faire... 

Cela dit avec amour et compassion !!!!! Que ferait-on sans vous ?                 PLUME DU LAC 
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FORÊT HEREFORD 

Stationnement Saint-Herménégilde 
Situé à seulement 17 km de Coaticook, ce stationnement se trouve au 2020 chemin 
Centennial à Saint-Herménégilde.  
Sentiers pédestres accessibles à partir de cette entrée: 

• Sentier des Géants (ascension du Mont Hereford, dénivelé d'environ 200 m) 2,5 km, panneau 
d’interprétation, panoramas (dont le panorama des Monts), escalier en pierre (pour les Géants!), 
possibilité de voir au moins une vingtaine de Géants (nos gros bouleaux jaunes! aux formes         
féeriques!), sentier facile en montagne 

• Sentier des Urubus (descente du Mont Hereford) 3,3 km, panoramas des Urubus à ne pas 
manquer, sentier aménagé sur la roche mère, passages dans des failles rocheuses (un peu plus  
intermédiaire), observation d'oiseaux, forêt magnifique 

• Sentier du Cirque 1 km (au km 3,8 du Sentier Neil-Tillotson, près du relais-refuge), falaises de 
75 m de hauteur, blocs d'éboulis, panoramas (dont le panorama du Bouleau jaune), vous pouvez 
décider de descendre faire le Sentier du Cirque en passant par le Sentier Neil Tillotson (ajouter 5,5 
km et environ 2 h à votre randonnée en partant du stationnement de Saint-Herménégilde) 

CAFÉ ENTRE-AMIS 
Le café entre-amis recommencera ses activités 

automnales le 8 septembre prochain au Centre                

communautaire dès 13h30.   

Vous êtes tous les bienvenus si vous avez 50 

ans et plus à venir vous amuser, vous divertir ou 

tous simplement jaser à tous les jeudis après-

midi.  Une contribution volontaire est demandée 

pour votre participation.  Au plaisir de vous     

rencontrer.  Sylvie Fauteux 
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